
 
 

 
 
 

AUX LOCATAIRES DE L'ALLÉE DES CONGRÈS 
 
 
 
En raison d'une défectuosité majeure du système électrique de l'entreprise CGI, ce locataire se 
voit actuellement dans l'obligation d'utiliser des génératrices afin d'alimenter ses installations 
et de faire face à la situation ; une mesure prévue au bail en situation de crise.  
 
Malheureusement, vous avez pu constater que cette situation comporte des impacts en termes 
de bruits et possiblement d'odeurs. En raison de la complexité de la situation et de 
l'importance des travaux requis, quelques jours seront nécessaires avant que les activités 
reprennent leur cours normal. D'ici là, Desjardins Gestion immobilière déploie un maximum 
d'efforts afin de limiter les contraintes vécues par les locataires touchés et fournit une 
assistance continue à CGI afin d'assurer un retour à la normale dans les plus brefs délais. 
 
Nous vous tiendrons informés des développements de la situation, s'il y a lieu, et vous 
remercions de votre compréhension. 
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